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SYNTHÈSE DE DOSSIER

Programme, conseils, bibliographie

NATURE DE L’ÉPREUVE

Il s’agit d’une épreuve qui fait appel à la réflexion, à l’esprit d’analyse du candidat 
et, surtout, à sa capacité à distinguer l’essentiel de l’accessoire.
Les candidats reçoivent un dossier centré sur un problème donné, à caractère 
social, culturel, économique, comportant un certain nombre de documents sur le 
problème posé.
Il s’agit, dans un bref délai, d’en extraire les informations qui paraissent essen-
tielles, en vue de fournir une synthèse portant sur la compréhension du texte.

MÉTHODOLOGIE PROPOSÉE

A) Analyse des documents du dossier
Le candidat doit procéder à la lecture et à l’analyse rigoureuse des documents, pris 
d’abord isolément, puis dans leur ensemble. La brièveté de l’épreuve n’autorise 
que deux lectures :
- La première lecture doit permettre de découvrir le cadre du sujet et son contenu, 
d’effectuer la recherche initiale des idées fondamentales, des axes thématiques 
du dossier ;
- La seconde lecture, plus rapide, doit aboutir à relever dans l’ensemble des docu-
ments, l’identité, l’opposition, la contradiction ou la complémentarité… des idées 
forces du dossier.

B) Élaboration du plan
Le plan doit traduire une démarche réfléchie du candidat sur les axes essentiels du 
dossier. Il ne doit donc pas être une succession neutre de titres ou une juxtaposi-
tion des documents du dossier.
Le travail de synthèse doit donc être construit à partir d’une idée générale. Le 
plan doit être clair, spécifique au sujet, expressif pour le lecteur, cohérent dans la 
progression et vis-à-vis du dossier : il doit répondre avec précision et rigueur à la 
problématique d’ensemble du dossier, à partir des seules données de ce dossier. Il 
doit contenir des structures apparentes avec des titres et des sous-titres.

C) Rédaction
La rédaction peut être facilitée par l’exploitation ou la reproduction adroite, des 
meilleures expressions et phrases des textes.
Le style doit être sobre, concis : les expressions vagues et passe-partout ou em-
pruntées au langage parlé doivent être prohibées, ainsi que le style personnel. Les 
fautes de syntaxe et d’orthographe, l’irrespect des règles grammaticales et les 
impropriétés de langage pénaliseront les candidats.
La synthèse ne doit pas dépasser trois pages manuscrites. Cela exige d’éliminer 
toute formule inutile. Il convient cependant de soigner les transitions.
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L’introduction ne doit pas dépasser deux à trois phrases. Il s’agit de présenter la 
nature du dossier et sa problématique. Parfois, une définition, ou la délimitation du 
sujet, peut s’avérer nécessaire, mais l’annonce du plan dans ses superstructures 
(parties) est indispensable en fin d’introduction.
Le contenu de la synthèse doit être présenté de manière logique et cohérente : les 
idées, les démonstrations et illustrations doivent s’enchaîner de manière réelle et 
non artificielle.
Au-delà même de son esprit d’analyse et de synthèse, le candidat doit projeter sa 
personnalité et son intelligence dans les choix qu’il opère entre les idées et les faits 
du dossier, dans la progression de sa démarche intellectuelle, dans l’articulation 
formelle d’une idée à l’autre, dans le choix et l’utilisation des illustrations mises au 
service des idées qu’il avance et qui traduisent perception et maîtrise du dossier.
Pour cette épreuve, il est nécessaire que le candidat maîtrise bien son temps, aussi 
est-il suggéré le déroulement suivant :
- Lecture et analyse : 45 minutes ;
- Élaboration du plan : 15 minutes ;
- Rédaction de la synthèse et transcription sur la copie d’examen : 60 minutes.

Critères d’évaluation
Ils porteront sur les aspects suivants :
- Formulation d’un plan rigoureux ;
- Pertinence de l’analyse et perception de l’essentiel ;
- Clarté de la synthèse par une bonne maîtrise de la langue écrite.
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SYNTHÈSE DE DOSSIER
DURÉE : 2 HEURES.

CONSIGNES

A partir des seuls documents fournis, les candidats doivent rédiger une note 
de synthèse de TROIS PAGES MAXIMUM.
Il est rappelé que la Synthèse doit mettre en évidence les idées essentielles 
du dossier, sans aucun commentaire personnel, dans le cadre d’un PLAN 
aux structures apparentes (Ire Partie, A, B, IIe Partie, A, B) comportant cha-
cune un titre, et traduisant une démarche ré!échie sur l’ensemble des élé-
ments contenus dans le dossier.
Chaque fois qu’un candidat, dans la Synthèse, se réfère à un ou plusieurs 
documents du dossier, il doit citer entre parenthèses le ou les numéros du 
ou des documents concernés (exemple : doc. 1, doc. 2…).

SUJET  

DROIT ET DEVOIR D’INGÉRENCE

Document 1 :   BETTATI Mario, « Les ONG et le droit d’ingérence humani-
taire », Revue politique et parlementaire, n° 1017-1018, mars-
avril 2002.

Document 2 :   HOURS Bernard, « L’action humanitaire : thérapie et/ou idéo-
logie de la globalisation ? », Sud/Nord, n° 17, 2002/2.

Document 3 :   KOUCHNER Bernard, « A qui appartient le malheur des 
autres ? », Imaginaire & Inconscient, n° 15, 2005/1.

Document 4 :   PERROT Sandrine, « Devoir et droit d’ingérence », in Réseau 
francophone de recherches sur les opérations de paix (ROP), 
www.operationspaix.net, 25 avril 2006.

Document 5 :   GUIGUE Bruno, « Morale internationale ou droit du plus 
fort ? », Revue internationale et stratégique, n° 67, 2007/3.

Document 6 :   ROBERT Anne-Cécile, « Origine et vicissitudes du « droit 
d’ingérence » », Le Monde Diplomatique, mai 2011.

Document 7 :   BRAUMAN Rony, « L’idée d’ingérence n’a pas triomphé en 
Syrie, car elle était déjà morte », Marianne, 18 juin 2011.
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